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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 21 mars 2001

M. André Dumais, B. Sc. A., régisseur et Président du Banc

M. Anthony Frayne, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

Me Marc-André Patoine, B.A., LL. L., régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Demande tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc.


Demande de frais finaux du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.).


Dossier RDÉ R-3446-2000.

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de produire la demande de frais finaux du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier.

Nous désirons respectueusement attirer l'attention de la Régie sur les éléments suivants:

· La présente demande de frais constitue une réduction substantielle par rapport à notre budget prévisionnel du 26 juillet 2000.

· Les honoraires de chaque catégorie de ressource sont inférieurs à ceux initialement budgetés.

· Nous avons tenu compte des commentaires de la Régie relatifs à notre budget prévisionnel dans sa décision D-2000-161 du 4 août 2000 et avons, conformément aux suggestions de la Régie, réduit la portée de notre intervention.

· Notre intervention a été centrée sur le Plan de gestion axée sur la demande (GAD) de Gazifère inc. 

· Nous n'avons participé qu'à une partie des journées d'audience, nous limitant ainsi aux thèmes pertinents à notre intervention.

· Nous avons activement participé à la rencontre technique du 3 novembre 2000, ce qui a permis de réduire le temps d'audience et d'établir un consensus sur certains éléments.

· Tel qu'expliqué ci-après, nous avons diminué notre présente réclamation de frais de manière à en soustraire les honoraires pour les heures de travail relatives à la section 3 du rapport initial de notre témoin-expert (croissance de la base tarifaire), suite à la décision de la Régie rendue oralement le premier jour d'audience quant à la non-pertinence de ce sujet.

PLAN DE GESTION AXÉE SUR LA DEMANDE (GAD) DE GAZIFÈRE INC.

Le travail effectué sur le Plan de gestion axée sur la demande (GAD) de Gazifère inc. et sur le plan d'affaires en efficacité énergétique en résultant constitue l'essentiel de la présente réclamation de frais.

L'analyse du Plan de gestion axée sur la demande (GAD) de Gazifère inc. par notre témoin-expert, Monsieur Jacques Fontaine, s'est faite en deux temps.  D'une part, le 8 septembre 2000, un premier rapport a été déposé, basé sur les renseignements alors disponibles de Gazifère inc. et traitant des questions de design du plan qui restaient à décider (MAPR, mécanisme incitatif, coûts évités).  Monsieur Fontaine a également fourni les précisions demandées par écrit au dossier relatives à son rapport.

Puis, dans un second temps, notre témoin-expert a pris connaissance du plan d'affaires en efficacité énergétique de Gazifère inc. déposé quelques jours avant la première journée d'audition.  Il a activement participé à la réunion technique tenue par la suite et préparé un rapport complémentaire avant la reprise de l'audience.

Les conclusions du rapport d'expertise initial et du rapport complémentaire furent présentés lors du témoignage de Monsieur Fontaine devant la Régie.

NON-RÉCLAMATION DE LA PARTIE DES HONORAIRES D'EXPERTISE RELATIVE À LA SECTION 3 DU RAPPORT INITIAL (CROISSANCE DE LA BASE TARIFAIRE DE GAZIFÈRE INC.)

Vous vous souviendrez que, dans son rapport initial, Monsieur Fontaine avait également abordé la question de la croissance de la base tarifaire de Gazifère inc.  Il avait de plus répondu aux demandes de renseignement écrites de la Régie se rapportant à cette section de son rapport.

À l'audition toutefois, la Régie a statué que cette partie du rapport n'était pas pertinente à la présente cause.  Il n'y eut donc aucun témoignage en audience de la part de notre expert sur le sujet.  Ce sujet ne fut plus abordé de sa part par la suite.

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.) ne réclament aucun remboursement de frais pour cette partie du rapport initial du témoin-expert.

Tel qu'expliqué ci-après, le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.) ont déjà réduit leur présente réclamation afin de soustraire la part des honoraires relative à cette section du rapport initial de notre témoin-expert jugée non pertinente par la Régie.

Afin de bien comprendre de quelle manière cette réduction de notre présente réclamation s'est effectuée, nous vous prions de prendre connaissance de la copie de la facture d'honoraires de notre témoin-expert ci-jointe.

Tel qu'il appert de cette facture, Monsieur Fontaine a facturé l'intervenant pour la totalité du temps consacré au dossier (y compris le temps consacré à la section 3 de son rapport initial).  Cela représente 72 heures de préparation.  En annexe à sa facture, notre témoin-expert a cependant détaillé le nombre d'heures consacré aux diverses étapes du dossier en identifiant quelle partie de celles-ci ont été relatives à la section 3 de son rapport initial.

Le tableau ci-joint illustre la différence entre les honoraires de préparation facturés par le témoin-expert (apparaissant à la facture ci-jointe) et ceux dont le remboursement est réclamé par la présente:

TABLEAU

HONORAIRES DE PRÉPARATION DU TÉMOIN-EXPERT

Différence entre les honoraires facturés (voir facture ci-jointe) et ceux dont le remboursement est réclamé (voir formulaire de réclamation ci-joint)


Nombre total d'heures facturé par le témoin-expert à l'intervenant (MAIS NON RÉCLAMÉ À LA RÉGIE PAR L'INTERVENANT)

Voir facture ci-jointe
MOINS

Nombre d'heures consacrées par le témoin-expert à la section 3 du rapport initial d'expertise
TOTAL =

Nombre d'heures dont le remboursement est réclamé par l'intervenant à la Régie pour le témoin-expert

Voir formulaire de réclamation ci-joint

Travail de préparation effectué avant que la Régie ne statue que la section 3 était non pertinente (lors de la première audition)
40 heures
13.5 heures
26.5 heures

Travail de préparation effectué après la première audition (incluant la rencontre technique et la préparation du rapport complémentaire)
32 heures
0 heures
32 heures

TOTAL
72 heures
13.5 heures
58.5 heures

Sur la base de ces renseignements, nous avons opéré une soustraction de la part correspondante de la facture du témoin-expert.

Il en résulte que la somme dont le remboursement est demandé par les présents intervenants pour les honoraires du témoin-expert est inférieure à la facture de ce dernier.  Seules 58.5 heures de préparation sont réclamées pour le témoin-expert tel qu'il appert du formulaire de réclamation ci-joint (et non pas les 72 heures facturées apparaissant à la facture du témoin-expert).

La présente réclamation est donc déjà réduite pour tenir compte du fait que nous ne réclamons pas la part des heures consacrées à ladite section 3.

GESTION COMPTABLE DE LA PRÉSENTE DEMANDE

Veuillez noter que Stratégies Énergétiques (S.É.) est responsable de la gestion comptable de la présente réclamation de frais des deux intervenants réunis.

Toute facturation a donc été faite à Stratégies Énergétiques (y compris la facture jointe du témoin-expert).

Cette formule simplifie la gestion comptable, étant donné que le groupe formé par les deux intervenants n'est pas une personne morale distincte.  C'est la même formule que les présents intervenants ont appliqué dans les autres dossiers de la Régie auxquels ils ont participé.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

p.j.
Formulaire de réclamation (excel).


Facture.

c.c.
Gazifère inc.


